
Enfin se profile le retour à une vie
presque normale, avec une liberté
d’aller et venir, sans contrainte.
Ces deux dernières années, nous
avons apporté une attention particu-
lière aux plus fragiles et nous avons
été particulièrement attentifs à 
nos scolaires, et ce, en lien avec les 
enseignants, les équipes municipales
et les animateurs du périscolaire. 
Je les remercie tous pour leur total 
engagement à nos côtés, en parfaite
complicité.

Toutes nos initiatives ont eu un coût important, mais notre
volonté était de permettre à notre école de fonctionner dans
de bonnes conditions, malgré ce contexte difficile.
Que cette nouvelle vie tant attendue nous apporte à toutes
et à tous, l’envie de nous retrouver dans nos nombreuses as-
sociations, mais aussi dans les évènements de la vie courante
et autres évènements qui avaient été mis de côté.
Enfin, dans le contexte actuel du conflit en Europe, je vous
rappelle, qu’en lien avec notre comité de jumelage Agneaux-
Fratautii Noi, ville roumaine située près de la frontière ukrai-
nienne, nous avons décidé d’organiser une collecte dons
financiers.
Vous pouvez donc déposer ces dons, sous enveloppe, dans
l’une des urnes situées à la mairie et à la médiathèque.
Ces dons permettront à nos amis roumains d’acheter sur
place les produits de première nécessité pour les réfugiés
ukrainiens en nombre important dans cette ville.
Soyez généreux... Merci pour eux !

Bien cordialement.
Votre Maire

Alain Sevêque
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Habitants d’Agneaux, 
chers amis
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Mars : 
Samedi 19,15h  
Conférence Eric Anceau, maître de conférences 
université Paris-Sorbonne
Samedi 26  
11h en mairie, cérémonie aux nouveaux électeurs
Avril : 
Mercredi 6
Conseil municipal
Dimanche 10 et dimanche 24  
1er et 2nd tours de l’élection présidentielle
Juin : 
Dimanche 12 et dimanche 19  
1er et 2nd tours des élections législatives
Samedi18 et dimanche19 
Fête Saint-Jean
Dimanche 19 juin 
Fête de la musique des enfantsA
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MICRO-FOLIE, C’EST OUVERT !
Renseignez-vous à la médiathèque pour 
des visites libres ou des ateliers dont 
les programmes vous sont communiqués
ci-dessous.
Samedi 19 mars, 11h

Tambouille d'albums pour les tout-petits 0-3 ans  
Samedi 19 mars, 14h30

FabLab 
Samedi 26 mars, 10h30

Atelier Poésie de papier (public familles/enfants) 
Samedi 2 avril, 11h

Heure du conte pour les enfants à partir de 4 ans  
Samedi 2 avril, 14h30

FabLab  
Samedi 16 avril, de 14h30 à 15h30

Atelier tricot 
Samedi 30 avril, 14h30 

FabLab  
Samedi 7 mai, de 10h30/12h

Musée numérique, suivi d'une petite fabrique  
Samedi 14 mai, 14h30

FabLab  
Samedi 21 mai, de 14h30 à 15h30

Atelier tricot  
Samedi 28 mai, 14h30 

FabLab  
samedi 11 juin, 15h

Micro Conférence (ados/adultes)  
Samedi 18 juin, de 14h30 à 15h30

Atelier tricot 
Samedi 25 juin, 14h30 

FabLab 
Samedi 16 juillet

Atelier tricot  

EDITORIAL
g



ECOLES

Les Jeux Olympiques de Paris 2024
seront le plus grand évènement orga-
nisé en France ces dernières années.
Pendant 16 jours, Paris 2024 sera au
cœur du monde.
La commune d’Agneaux, le comité dé-
partemental olympique et sportif de la
Manche (CDOS) et le réseau CANOPÉ
souhaitent créer une ferveur autour de
cet évènement unique en invitant des
sportifs et des experts du sport, pour
échanger sur les valeurs et l’histoire de
l’olympisme.
L’organisation de ces rendez-vous se

fera autour de 2 grands axes :
La rencontre des sportifs avec les
jeunes des établissements scolaires de
la commune d’Agneaux.
Une conférence avec les sportifs invités
auprès des citoyens du territoire sur les
thèmes suivants :
1ère conférence, L’équipe de France : une
valeur cardinale le 18 mars 2022 à 20h30
à la salle des fêtes
2ème conférence, Les femmes dans les
Jeux
3ème conférence, L’impact des Jeux dans
l’Histoire

4ème conférence, Les jeux paralympiques
dans l’Histoire
5ème conférence, L’or par procuration, 
l’autre quête de l’entraîneur
6ème conférence, La Manche dans l’His-
toire des Jeux
7ème conférence, Les Normands aux Jeux
8ème conférence, Les Manchois aux Jeux.

L’école primaire Marie Ravenel s’est
engagée dans une démarche de 
développement durable.
Parmi les actions menées, l’une vise 
à économiser le papier mais aussi
à permettre son recyclage localement
avec une entreprise manchoise. Un
container de récupération est placé 
à cet effet près du portail de l’école.

N’hésitez donc pas à l’utiliser et à
venir y déposer votre papier ! Les
élèves, de la maternelle au CM2, ont
participé à la semaine olympique et
paralympique « Tous à Pékin », du 24
au 29 janvier 2022 à travers des ate-
liers sportifs installés au gymnase
d’Agneaux. Deux interventions du 
Comité Départemental Olympique 

et sportif de la Manche ont eu lieu le
1er mars et ont complèté ce moment.
De plus, grâce à l’engagement de 
la municipalité d’Agneaux en faveur
des Jeux Olympiques de Paris 2024,
les élèves ont pu rencontrer Valentin
Madouas, coureur cycliste, membre
de l’équipe de France.

Vous pouvez dès maintenant inscrire votre enfant pour la
prochaine rentrée scolaire. L’école est obligatoire dès l’âge
de trois ans.
NB : les enfants nés en 2020 peuvent être accueillis. Ils figureront sur
les listes à la rentrée 2022, mais ne pourront rentrer qu’à l’âge de
leurs deux ans révolus et en janvier 2023 au plus tard.

Etape 1 :
L’inscription administrative à la mairie
Pièces à fournir :
� Livret de famille ou un extrait d’acte de naissance
� Justificatif de domicile de moins de 3 mois
Un certificat d’inscription vous sera délivré permettant 

l’inscription auprès du directeur de l’école Marie Ravenel
Ecole primaire : 02 33 05 21 64

Etape 2 :
A l’école sur rendez-vous
Pièces à fournir :
Le certificat d’inscription remis en mairie ou en ligne
� Tout autre document demandé à l’école lors de votre prise
de rendez-vous par téléphone
En une seule fois, vous pouvez inscrire votre enfant à l’école,
au périscolaire du matin et du soir, et à la cantine. Un dossier
administratif est disponible à la mairie ou téléchargeable 
à partir du site internet de la commune (www.agneaux.fr)

Inscriptions

Agneaux vers les Jeux

dans une démarche de developpement durable 

Rentrèe scolaire 2022



En ce mois de janvier, tu as tiré ta 
révérence, nous laissant dans la
peine. C'est bien la première fois que
tu nous fais pleurer mais pas de rire.
Tu nous as fait passer tellement de
moments inoubliables, grâce à ton 
talent. 
Tu étais un auteur et un interprète ex-
ceptionnel, tu as amusé des milliers
de gens au travers de tes nombreux
spectacles qui dépassaient largement
les frontières du département. 
Tu nous as fait l'honneur de donner ta
dernière représentation à Agneaux en
2017, à l'occasion des journées du

patrimoine, toi qui incarnais si bien 
le patrimoine du parler normand. 
Tu as été fait citoyen d'honneur
lorsque Monsieur le maire t'a décoré
de la médaille de notre commune
d'Agneaux que tu aimais tant. 
Tu nous as d'ailleurs offert un hymne
que nous reproduisons ici. 
Pour les plus anciens, cela se chante
sur l'air du petit parisien. 
Un grand merci Guy, pour tout, ta
simplicité, ta bonhomie et ta gentil-
lesse. 
Toutes nos pensées vont à Berna-
dette et à tes filles. 

Refrain 
Agneaux , on a déjà chanté 
Mais maintenant , tous on pourrait peut-être 
Chanter encore et la vanter
Notre cité pour mieux la faire connaître 

1
Cette chanson que je veux vous offrir
N'a simplement pour but que de vous plaire 
En plus elle est facile à retenir
Étant écrite sur un air populaire 

2
Dans notre cité on a tout sous la main 
Donc pour les courses c'est ma foi bien pratique 
Vu qu'on y trouve tout ce qu'on a besoin
Avec bien sur toutes espèces de boutiques 

3
Çà fait partie de notre quotidien   
C'est un plaisir d'aller à la Palière
C'est intéressant et ce n'est pas loin 
Et très facile de nous satisfaire 

4
Ici on a tout prévu pour vous plaire 
Des marches à faire dans  le bois d'la Falaise
Y'a également de la gym volontaire 
Où tout le monde se trouve bien à l'aise 

5
Notre mairie est vraiment magnifique 
Sans oublier notre belle salle des fêtes 
De place en place on trouve des bancs publics 
Une médiathèque a aussi été faite

6
A noter d'autres réalisations 
L'été des fleurs que l'on voit de toutes parts
Et à Noël des illuminations 
Où d'ailleurs les agnelais prennent part 

7
Pour faire savoir tout ce qu'on a ici
Un joli logo y'avait lieu de faire 
Notre municipalité a choisi 
« AGNEAUX CITE ART DE VIVRE » nous est chère 

HOMMAGE

Au revoir

salut l'artiste 
Guy  

La chanson d'Agneaux
(sur l'air du petit parisien)



Aide à la personne
Le conseil départemental propose de
mettre à disposition Mme Valérie 
Recrosio, agent d’accueil autonomie
et handicap sur rendez-vous à la mai-
rie d’Agneaux. 
Les rendez vous sont à prendre par
téléphone au 02 33 77 25 65 ou au 07
64 20 43 72 (le secrétariat est ouvert
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h fer-
meture le jeudi) ou par mail valerie.re-
crosio@manche.fr
Les services proposés sont les sui-
vants :
� Compléter des dossiers de handicap
� Constitution de demande APA (Allo-
cation Personnalisée d’Autonomie)
� Inscriptions en EHPAD
� Aide au maintien à domicile
� Renseignements sur l’accueil familial

Assistante sociale 
Mme Bénédicte Radigue, assistante
sociale, reçoit sur rendez-vous tous
les mardis à la mairie d’Agneaux. 
Pour prendre rendez-vous téléphonez
au 02 33 77 28 30.

Personnes âgées 
Mme Laurie Costard, assure des 
visites sur rendez-vous en télépho-
nant au 07 62 06 85 12 ou au 02 33 77
25 65 pour vous aider aux démarches
en ligne. 

Aide aux démarches administratives
Depuis septembre 2021, vous avez la
possibilité de vous faire aider, pour
l’accomplissement de démarches ad-
ministratives de toute nature ( sociale,
fiscale etc). En effet, une permanence
est assurée à la mairie par M. Christian
Clerc, ancien directeur de préfecture,
un mercredi matin sur deux de 9h30 
à 12h.

Concours des balcons et maisons
fleuries
Le jury passera fin juin. Vous pouvez
vous inscrire dés maintenant et près
de Maryline Lesellier 02 33 77 33 52
ou maryline.lesellier@agneaux.fr.

Association Naac Autisme 
Notre commune est partenaire de
cette association qui a  pour objet  de

favoriser l'intégration des personnes
autistes et d'apporter un soutien à
leurs proches.
Pour tout contact : naac@laposte.net
ou 06 14 08 10 94 les lundi, mardi
jeudi et vendredi de 14h à 17h.

Registre communal des personnes
vulnérables ou isolées
Dans le cadre du  recensement des
personnes à risques, la loi impose aux
communes de constituer le registre
des personnes vulnérables ou isolées
afin de pouvoir informer et contacter
celles-ci lors du déclenchement du
plan d’alerte et d’urgence départe-
mental en cas de risques exception-
nels (canicule, grand froid, catastrophes
naturelles, épidémies, etc…). Il prévoit
des  interventions adaptées à l’ur-
gence,  pour lesquelles les maires 
reçoivent des instructions des préfets.
Peuvent s’inscrire : 
� Les personnes âgées de 65 ans 
et plus et résidant à leur domicile,
� Les personnes âgées de plus de 60
ans reconnues inaptes au travail et 
résidant à leur domicile,
� Les personnes adultes handicapées
résidant à leur domicile.
La  demande d’inscription  peut être
faite, soit par la personne elle-même,
soit par un tiers (membre de la famille,
médecin, intervenants au domicile,
voisins, etc.) en vous rendant à la 
mairie ou sur le site où vous trouverez
le fichier à télécharger. 

Stationnement
Ne nous garons pas en stationnement
gênant et pensons aux piétons, aux
parents avec poussettes, et aux per-
sonnes à mobilité réduite.
Respectons les places de stationne-
ment reservées aux personnes han-
dicapées. 

Villes et villages où il fait bon vivre
Cette année encore la commune 
d’Agneaux a été récompensée au
classement des villes et villages où 
il fait bon vivre. Sur 446 communes 
du département de la Manche clas-
sées Agneaux décroche la 7e place. 
De plus nous sommes 1er dans notre
strate de commune. Plus que jamais

Agneaux est cité Art de Vivre. 

Déchets verts
Dans le cadre du changement dans le
ramassage des ordures ménagères,
Saint-Lô agglo a adopté le principe
d’une aide forfaitaire à l’acquisition
d’un composteur individuel de 20 €
sur demande et présentation d’un
justificatif d’achat en 2022 dont les
modalités et conditions sont en cours
de finalisation. Cela vous permettra de
choisir le modèle et le volume du bac
à compost qui vous conviendra le
mieux. Vous pouvez dès à présent
adresser à Saint-Lô Agglo votre 
demande écrite accompagnée de
votre justificatif d’achat en 2022 d’un
composteur. 

Jardins familiaux
Vous rêvez de légumes savoureux, bio
et à des prix défiant toute concur-
rence. Et bien, ce rêve peut devenir
réalité en rejoignant les jardins fami-
liaux d’Agneaux. Vous pourrez ainsi,
dans une ambiance conviviale, ami-
cale, cultiver naturellement vos pro-
pres légumes. 
Plusieurs parcelles d’une superficie 
allant de 40 m² à 100 m² sont encore
disponibles. La cotisation annuelle
s’élève à 5 € + 0,30 € / m².
Pour nous contacter : 
lesjardinsfamiliauxdagneaux@gmail.com.
Nous vous répondrons au plus vite. 
A bientôt !

Les personnes de plus de 65 ans
En raison de l’incertitude concernant
la situation sanitaire et les mesures
qui s’imposent, le repas des plus de 65
ans prévu le 3 avril 2022 est reporté
au dimanche 16 octobre 2022.
Si vous éprouvez un sentiment d’iso-
lement et si vous souhaitez la visite
d’un conseiller municipal, n’hésitez
pas à vous inscrire sur le registre com-
munal des personnes vulnérables à la
mairie d’Agneaux. Vous serez contacté
(e) dans les semaines qui suivent votre
inscription. 
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